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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, •=•

1 , L'article 220 du Traité de Rome a prévu que les Etats
membres engageraient entre eux, en tant que de besoin, des négocia
tions en vue d'assurer, en fayeur de leurs ressortissants, la simplifica
tion des formalités auxquelles sont subordonnées la reconnaissance et
l'exécution réciproques des décisions judiciaires.

Une première convention a été conclue à Bruxelles en 1968 entre
les Etats fondateurs du Marché commun. En 1978, certains dé ses
articles ont été profondément remaniés pour tenir compte de l'adhé
sion à la communauté du Royaume-Uni, de l'Irlande et du Danemark.

En 1982, à la suite de l'adhésion de la Grèce, un nouveau texte a
été élaboré pour adapter la convention de 1978 aux spécificités du
droit processuel grec. Aujourd'hui, les conventions de 1968, de 1978 et
de 1982 coexistent. ;

La valeur juridique de ces textes qui repose sur la modernité du
système mis en place, sur la solidité des règles édictées et sur leur
efficacité pratique a conduit les Etats membres de l'A.E.L.E.
(Autriche, Finlande, Islande, Norvège, Suède et Suisse) à demander
que soit entreprise une négociation visant à intégrer dans le même
espace judiciaire les dix-huit Etats de la C.E.E. et de l'A.E.L.E.

Pour des raisons institutionnelles, il n'était pas possible de pro
céder à une extension de la Convention de Bruxelles aux Etats de
1'A.E.L.E. à l'instar de ce qui est réalisé lorsque de nouveaux Etats
adhèrent à la communauté. Il a donc été convenu de négocier un
autre instrument que les experts ont dénommé « Convention paral
lèle ». *

C'est ce texte qui a été ouvert à la signature le 16 septembre 1988
à la suite d'une conférence diplomatique tenue à Lugano (Suisse). Ii a
été signé par la France le 14 décembre 1989.

2. La convention proprement dite qui définît les règles sur la
compétence juridictionnelle, la reconnaissance et l'exécution est
accompagnée de trois protocoles :

- le protocole n° 1 relatif à certains problèmes de compétences,
de procédure et d'exécution et qui constitue une adaptation des
règles contenues dans le protocole annexe de la Convention de
Bruxelles ;

- le protocole n° 2 sur l'interprétation uniforme de la conven
tion ; , 0
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- le protocole n° 3 relatif à l'application de l'article 57 de la
convention sur les actes des institutions communautaires conte
nant des règles de même teneur que celles de la convention.

L'ensemble de ces textes est complété par trois déclarations ayant
trait respectivement $ l'interprétation de la convention par les Etats de
la C.E.E., à son interprétation par les Etats de l'A.E.L.E. et à l'appli
cation de l'article 57 de la convention par les Etats de la C.E.E.

Telle qu'elle résulte de la conférence de Lugano, la convention
pourra s'appUquer à dix-huit Etats d'Europe occidentale membres de
la C.E.E. ou Me l'A.E.L.E. Mais elle a une vocation plus large. Tout
autre État p%t être invité à adhérer à ce nouvel instrument
(art. 62-1 , b). •

Sa ratification entraînera donc une rapide modernisation des rela
tions judiciaires entre certains pays. Pour la France, cet instrument
remplacera certaines dispositions de la Convention franco-suisse du
15 juin 1869 et la Convention franco-autrichienne du 15 juillet 1966.

Les conditions d'applicabilité de la Convention de Lugano se
présentent comme une exception à certaines règles de là Convention
de Bruxelles. Pour la France ou un autre État partie à la Convention
de Bruxelles, celle-ci continue de s'appliquer en principe .dans son
intégralité. Mais ses règles sont remplacées par les règles équivalentes
de la Convention parallèle dans certaines situations :

- en matière de compétence, lorsque le défendeur est domicilié
sur le territoire d'un État contractant qui n'est pas membre de
la C.E.E. ou lorsque les articles 16 j(compétences exclusives)
et 17 (clauses d'élection de for) donnent compétence aux tribu
naux d'un tel État contractant ;

- en matière de litispendance et de connexité (art. 21 et 22)
lorsque les demandes sont formées respectivement dans un État
contractant membre de la C.E.E. et dans un État, également
contractant, qui n'est pas membre de la C.E.E. ;

- en matière de reconnaissance et d'exécution, lorsque soit l'État
d'origine, soit l'État requis est un État contractant non membre
de la C.E.E.

Toutefois, la reconnaissance ou l'exécution peut être refusée par
un État contractant membre de" 1'A.E.L.E. lorsque la décision a été
rendue sur le fondement d'une règle de compétence différente de
celles énoncées par la Convention de Lugano et que la partie défen
deresse à la reconnaissance ou à l'exequatur est domiciliée dana un
État contractant non membre de la C.E.E. La reconnaissance et l'exé
cution sont cependant possibles lorsqu'elles peuvent être fondées sûr
le droit commun de l'État requis.

3 . A l'origine des négociations, les Etats membres de la commu
nauté s'étaient fixé pour but de s'écarter le moins possible des règles
de fond contenues dans la Convention de Bruxelles. Cet objectif a été
dans l'ensemble atteint. La structure de la Convention de Lugano est
calquée exactement sur la Convention de Bruxelles . Jusqu'au
titre VIII, qui a trait aux dispositions finales, la numérotation des
"articles estàdentique et leur contenu général coïncide avec celui de la
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Convention de Bruxelles. Les modifications qui apparaissent répon
dent à des adaptations nécessaires ou à - des options de politique judi
ciaire diférentes. =

* Les dispositions particulières à la Convention parallèle qui la
distinguent de la Convention de Bruxelles (le texte qui a servi de base
à la négociation est la convention telle que modifiée par les convenu

d'adhésion def 1978 et de 1982 établie par les services de la com
\§|pion, J.O.C.E. n° C 97-2 du U avril 1983) sont lès suivantes :
V;( - article 3 : ajout des règles de compétence exorbitantes du Por

tugal et des Etats de l'A.E.L.E. ;
- - article 5-1 : insertion d'une règle de compétence particulière

» m pour le contrat de travail ; ^
I - article 6-4 : règle de compétence connexe particulière, en

« 'C matière contractuelle, si l'action peut être jointe à une action
en matière de droits réels immobiliers dirigée contre le même
défendeur ; "

- article 16-1, B : règle nouvelle de compétence en matière de
L baux d'immeubles conclus en vue d'un usage personnel tempo-
Ji raire pour une période maximale de six mois. Cette règle peut

faire l'objet d'uhe réserve qui est prévue à l'article 1 ter du pro
tocole n° l. La France envisage de formuler une réserve. Elle
aura pour effet d'empêcher qu'un procès ayant trait à la loca
tion saisonnière d'un immeuble située en France soit porté
devant des juridictions étrangères qui pourraient méconnaître
les règles françaises d'ordre public applicables en l'espèce et
donner lieu, en conséquence, à des détournements des circuits
de location ;

- article 17-1 b et c : nouvelle rédaction des conditions de validité
des clauses d'élection de for introduisant une forme « con
forme aux habitudes que les parties ont établies entre elles » et
une précision quant à la nature de l'usage auquel les parties
peuvent se référer ; °

- article 17-5 : règle nouvelle limitant les effets des conventions
attributives de juridiction en matière de contrat de travail ;

- article 21 : remaniement de la procédure'ie litispendance. Dans
tous les cas, la juridiction saisie en second lieu sursoit à sta
tuer. Elle ne se dessaisit que lorsque la éompétence du tribunal
premier saisi est établie ; o ,

- article 28 : il est ajouté deux nouveaux chefs de refus de recon
naissance fondés sur des règles de compétence (art. 54 ter-3 et
art. 57-4) ;

- articles 31 à 41 : ces articles ont subi de simples adaptations
techniques pour énonce? les juridictions des Etats de
l'A.E.L.E., de l'Espagne et du Portugal où la requête doit être
présentée et les voies de recours exercées ;

- article 50 : la rédaction de cet article a été légèrement modifiée
sans que les négociateurs aient voulu atteindre sa substance ;

- article 54 : le premier alinéa de cet article a été clarifié. Le
troisième alinéa, nouveau en apparence, est une simple intégra
tion de l'article 35 de la Convention d'adhésion de 1978 :
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- article 54 bis : ce nouvel article résulte de l'intégration de la
convention d'adhésion de 1978 avec un septième paragraphe
supplémentaire contenant une disposition propre à l'Islande ;

- article 54 ter : cet- article' constitue le pivot autour duquel s'arti
culent les Conventions de Bruxelles et de Lugano. Il détermine
les conditions d'applicabilité de chacune d'elles ;

- article 5  e artœle énumère les conventions bilatérales et
multilatérales qui 0 sont remplacées par la Convention de

. g Lugano ( 0
- article 57 : cet article trojwe sa source dans l'article 37 de la

Convention de Bruxelles èt^dans l'article 25 de la Convention
d'adhésion de 1978. Toutefois, son quatrième paragraphe
permet à un État requis, non-partie à une convention particu
lière, 0 de refuser la reconnaissance ou l'exécution lorsque la
compétence du juge d'origine était fondée sur cette convention
particulière ;

- article 58 : cet article a été supprimé faute d'objet.
c c

* Lès dispositions du protocole annexe qui sont différentes dans
c la Convention de Lugano sont les suivantes : !

- article I%bis : le nouvel article permet à la Suisse d'écarter par
voie de réserve l'application de l'article 5-1 de la convention ;

- article Ier ter : la disposition contenue dans cet article permet à
tout État contractant de faire une réserve sur le nouvel
article 16 ( 1 , b ) La portée de cette réserve est limitée à la
reconnaissance et à l'exécution ; &

Y - article V : dans sa nouvelle rédaction, cet article écarte pour
l'Espagne et la Suisse l'application de l'article 6-2 sur l'appel

\ en garantie ou en intervention forcée. Il étend à ces Etats la 4
^ o procédure de la tttis denunciatio ;

- article V bis : le contenu de cet article est simplenient adapté
aux règles de procédure islandaises, norvégiennes et finlan
daises ;

- article V ter : les dispositions de cet article sont étendues aux
navires immatriculés en Islande, en Norvège, au Portugal ou en
Suède.

c o ♦ * «

L'interprétation de la convention a été l'objet de discussions
attenïtiVes de là part des négociateurs . Elle donné lieu à un mécanisme
orîgiftal comprenant un protocole et deux déclarations. Ces instru
ments viàert à concilier deux préoccupations principales ; d'une part,
recîeifcher une interprétation uniforme dé la Convention Lugano
tout enmaintehant les liens avec la Convention de Bruxelles qui lui 0a
donné naissance ; d'autre part, surmonter l'inconvénient dû à l'ab
sence de rôle juridictionnel de la Cour de justice. Les Etats de
l'A.E.L.E. ne pouvaient pas, en effet, relever de la juridiction de la
Cour de justice des Communautés européennes qui est, au sens strict,
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une des quatre institutions de la Communauté dont ils ne font pas
partie* Ils n'auraient donc pas pu être représentés par un juge ou un
avocat général, même occasionnellement, au sein de la Cour de jus
tice. "

Le système mis en place s'articule autour de trois idées et d'un
mécanisme d'information qui leur donne une assise concrète.

La jurisprudence de la Cour de justice antérieure à l'ouverture à
la signature de la Convention de Lugano fait partie intégrante de la
convention (cf. préambule dû protocole n° 2 sur l'interprétation de la
convention). 1

En outre, les Etats de TÂ.Ë.L.E. ont déclaré « qu'ils considèrent
approprié que leurs tribunaux tiennent dûment compte des principes
contenus dans la jurisprudence de la Cour de justice des Commu
nautés européennes et des tribunaux des Etats membres des commu
nautés européennes relative aux dispositions de la Convention de
Bruxelles qui sont reproduites en substance dans la Convention de
Lugano ».

De leur côté, les Etats membres des communautés européennes
ont considéré approprié que la Cour de justice, « en interprétant la
Convention # Bruxelles, ' tienne dûment compte des principes
contenus dap la jurisprudence résultant de la Convention de
Lugano ».

Le mécanisme d'information permettant Ue mettre en œuvre ces
principes est institué par le protocole n° 2. Il confie au greffier de la
Cour de justice la mission de rassembler, de classer, de traduire, de
publier et de transmettre aux autorités signataires les décisions perti
nentes rendues dans les Etats parties à la Convention de Lugano ou
par la Cour de justice lorsqu'il s'agit de la Convention de Bruxelles
(art. 2). Le protocole institue également un comité permanent com
posé de représentants désignés paf chaque État signataire et adhérent
afin de procéder à des échanges de vues sur le fonctionnement de la
convention (art. 3 et 4).

A la lumière de ces échanges de vues, le comité peut recom
mander une révision de la Convention de Lugano. Q

La Convention de Lugano entrera en vigueur le premier jour du
troisième mois après la date à laquelle deux Etats, dont un État
membre des communautés européennes et un État membre, de l'Asso
ciation européenne de libre échange, auront déposé leurs instruments
de ratification.

Au 1 er janvier 1990, la cošÿention a été signée par quatorze des
dix-huit Etats concernés et n'a encore fait l'objet d'aucune ratification.

Telles sont les principales observations qu'appelle la convention
concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale faite à Lugano le 16 septembre 1988, qui
est soumise au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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Le Premier ministre, 0
Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète : /
Le présent projet de loi autorisant la ratification de la convention

concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale (ensemble trois protocoles et trbis décla
rations), délibéré en conseil des ministres après avis du "Conseil d'État,
sera présenté au Sénat par le ministpb d'État» ministre des affaires
étrangères, qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion. / °

/}'
f

Article unique
o

Est autorisée la ratification de la Convention concernant la com
pétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et
commerciale (ensemble trois p/otocoles et trois déclarations), ouverte

\à la signature à Lugano le 1 oÿseptembre 1988 et signée par la Francefle 14 décembre 1989 et dont je texte est annexé à la présente loi.
Fait à Paris, le 2 mai 1990.

/
/

Signé : MICHEL ROCARD
Par le Premier ministre :

Le ministre d'État,
ministre des affaires étrangères, a

Signé : ROLAND DUMAS ,



ANNEXE
o
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CONVENTION

concernant la compétence judiciaire
et ('exécution des décisions

en matière civile et commerciale

Prédirie
Les hautes parties contractantes à la présente Convention,
Soucieuses de renforcer sur leurs territoires la protection

juridique des personnes qui y sont établies,
Estimant qu'il importe A cettefin de déterminer la compé

tence de leurs juridictions dans l'ordre international, de faci
liter la reconnaissance et d'instaurer une procédure rapide afin
d'assurer l'exécution des décisions, des actes authentiques et
des transactions judiciaires,
° Conscientes des liens qui existent entré elfes et qui ont été

consacrés dans le domaine économique par lès accords de
libre-échange conclus entre la Communauté économique euro
péenne et Tes Etats membres de l'Association européenne de
libre-échange,

Prenant en considération, la convention de Bruxelles du
27 septembre 1968 concernant là compétence judiciaire et l'exé
cution det décisions en matière civile et commerciale, telle
qu'adaptée par les conventions d'adhésion lors des élargisse
ments successifs des communautés européennes,

Persuadées que l'extension des principes de cette convention
aux Etats parties au présent instrument renforcera la coopéra
tion judiciaire et économique en Europe,

Désireuses d'assurer une interprétation aussi uniforme que
possible de celui-ci,
ont décidé danscet esprit de conclure la présente Convention
et
sont convenues des dispositions qui suivent :

TITRE I"
CHAMP D'APPLICATION

Article l«

La présente Convention s'applique en matière civile et com
merciale et quelle.que soit la nature de là juridiction. Elle lie
recouvre notammentpas les matières fiscales, douanières ou
administratives.

Sont exclus de son application :
1 . L'état et 1# capacité des personnes physiques, les régimes

matrimoniaux, lâ testaments et les successions ;
2. Les faillites, concordats et autresprocédures analogues ;
3. La sécurité sociale ;
4î L'arbitrage. 0

TITRE I!
COMPÉTENCE

SeciUm /
Mijwlilsss générales

. 9 Article s ..
Sous réserve des, dispositions de la présente Convention» les

ptwoniiwl domiciliées toi le territoire d'un État contractant
•ont attràitea; quelle que soit leur nationalité, devant les juri
dictions dé cet Etat.

Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État
dans lequel elles sont domiciliées y sont soumises aux règles de
compétence applicables aux nationaux.

/ ; -, Article 3
Les personnes domiciliées sur le territoire d'un État contrac

tant ne peuvent être attraites devant les tribunaux d'un autre
État contractant qu'en vertu des «êgles énoncées aux sections 2
à 6 du présent titre.

Ne peuvent être invoqués contre elles, notamment :
- en Belgique : l'article 15 du Code civil (Burgerliik Wet-

boek) et l'article 638 du Code judiciaire (Gerechtelijk Wet-
boek) ; ,

- au Danemark : l'article 246, paragraphes 2 et 3, de la loi
sur la procédure civile (Lov om retiens pleje) ;

- en République fédérale d'Allemagne : l'articlež$ du Code
de procédure civile (Zivilprozessordnung) ;

- en Grèce : l'article 40 du Code de procédure Civile
(KtoBika? jtoXttticTK SucoVottaç)

- en France : les articles 14 et 15 du Code bivll ! /•
- en Irlande : les dispositions relatives à la compétence

fondée sur un acte introductif d'instance signifié ou notifié
au défendeur qui se trouve temporairement en Irlande ;

- en Islande : l'article 77 du Code de procédure civile (10g
Um mefferS einkamâla i héraSi) ;

- en Italie : l'article 1 et l'article 4, n°« i et 2, du Code de
procédure civile (Codice di procédure civile)

- au Luxembourg : les articles 14 et 15 du Code civil ;
- aux Pays-Bas : l'article 126, troisième alinéa, 4t l'ar

ticle ! 27 du Code de procédure civile (Wetboek van Bur
RechtsVordering)

- en Norvège : l'article 32 du Code de procédure civile
(Tvistemàlsloven) ;

- en Autriche : l'article 99 de la loi sur la compétence judi
ciaire (Jurisdiktionsnorm) ;

- au Portugal : l'article 65, paragraphe i, point c, l'article 65,
paragraphe 2, et l'article 65 A, point e, du Code de procé
dure civile (Côdigo de Processo civil) et l'article II du
Code de procédure du travail (Côdigo de Processo de Tra
balho) ;

- en Suisse : le for du lieu du séquestre/Oerichtsstand des
Arrestortés/foro del luogo sequestro/au sens de l'article 4
de la loi fédérale sur le droit international privé/Bundesge
setz lber das internationale Privatrecht/légge fédérale sul
diritto intefnazionale privato ;

» en Finlande i la deuxième, la troisième et la quatrième
phrase de l'article 1« du ,chapitre lO du Codé de procé
dure judiciaire (oikeudénklymiskâar/rittegangSbalken) ;

- en Suède i la première phrase de l'article 3 dit chapitre 10
du Code de procédure judiciaire (RAttegattgsbalken) ;

- au Royaume-Uni ; les dispositions relatives à la compé
tence fondée sur :

a) Un acte introductif d'instance signifié ou notifié au défen
deur qui se trouve temporairement au Royaume-Uni
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b) L'existence au Royaume-Uni de biens appartenant au
défendeur ;

c) La saisie par le demandeur de biens sittiés au Royaume-
Uni.

Article 4

Si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État
contractant, la compétence est, dans chaque État contractant,
réglée par la loi de cet État, sous réserve de l'application des
dispositions de l'article 16. ,,
- Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur
le territoire d'un État contractant, peut, comme les nationaux, y
invoquer contre ce défendeur les règles de compétence qui y
sont en vigueur; et notamment celles prévues à l'article 3«
deuxième alinéa.

Section 2
0

Compétences spéciales
Article 5

Le défendeur domicilié sur le territoire d'un État contractant
peut être attrait, dans un autre État contractant ;

1 . En matière contractuelle, devant te tribunal du lieu oû
l'obligation qui sert de base a la demande a été ou doit être
exécutée ; en matière de contrat individuel de travail* ce lieu
est celui où le travailleur accomplit habituellement son travail,
et, si le travailleur n'accomplit pas habituellement son travail
dans un même pays, ce lieu est celui où se trouve l'établisse
ment qui a embauché le travailleur ;

2.En matière d'obligation alimentaire, devant (e tribunal du
lieu où le créancier d'aliments a soit domicile ou sa résidence
habituelle ou, s'il s'agit d'une demandé accessoire à une action
relative à l'état des personnes, devant le tribunal compétent
selon la loi du for pour en connaître, sauf si cette compétence
est uniquement fondée sur la nationalité d'une des parties ;

3. En matière délictuelle ou quasi délictuelle, « devant le tri
bunal du lieu où le fait dommageable s'est produit ;

4. S'il s'agit d'une action en réparation de dommage du
d'une action en restitution fondées sur une infraction, devant le
tribunal saisi de i'action publique, dans la mesure où, selon sa
loi, ce tribunal peut connaître de l'action civile ;

5. S'il s'agit d'une contestation relative à l'exploitation d'une
succursale, d'une agence ou de tout autre établissement, devant
le tribunal du lieu de leur situation »

0 G. En Sa qualité de fondateur, de trustée ou de bénéficiaire
d'Un trust constitué soit en application de la loi, soit par écrit
ou paf une convention verbale, confirmée paf écrit, devant les
tribunaux de l'État contractant sur le territoire duquel le trust a
son domicile ; -

7. S'il S'agit d'une contestation relative au paiement de la
rémunération réclamée en raison de l'assistance ou du sauve
tage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le tri
bunal dans le ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y rap
portant :

a) A été saisi pour garantir ce paiement, ou
b) Aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou autre

sfreté a été donnée ;
Cette disposition le s'applique que s'il est prétendu que le

défendeur a un droit sur la cargaison ou sur le fret ou qu'il
avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce sau
vetage.

Article 6 0
Ce même défendeur peut aussi être attrait :
l. S'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domi

cile de l'un d eux ;
1. S'il S'agit d'une demande en garantie ou d'uriè demande

en intervention, devant l#. tribunal saisi de la demande origi
naire, à moins qu'elle n'ait" été formée que pour traduire horsde sort tribunal celui qui a été appelé ;

3. Slf s'agit d'une demande reconventionnelle qui dérive du
contrat dit aii fait sur lequel est fondée la demande originaire,
devint le tribunal saisi de celle-ci i

4. Ëf matière contractuelle, si l'action peut être jointe â une
action en matière de droits réels immobiliers dirigée contre le
même défêftdëur, devant le tribunal de l'État contractant où
l'immeuble est situé.

Article 6 bis

Lorsque, en vertu de la présente convention, un tribunal d'un
État contractant est compétent pour connaître des actions en
responsabilité du fait de l'utilisation ou de l'exploitation d'un
navire, ce tribunal ou tout autre que lui substitue la loi interne
de cet État connaît aussi des demandes relatives & la limitation
de cette responsabilité.

Section 3

Compétence en matière d'assurances
Article 7

c

En matière d'assurances, la compétence est déterminée par la
> présente section, sans préjudice des dispositions des articles 4

et 5, point 5.

Article 8

L'assureur domicilié sur le territoire d'un État contractant
peut être attrait :

1 . Devant les tribunaux de l'État où il a son domicile, ou
2. Dans Un autre État contractant, devant le t(wunal du lieu

où le preneur d'assurance a son domicile, ou
3. S'il s'agit d'un coassureur, devant le trbiihéi d'un État

contractant saisi de l'action formée contre l'apériteur de la
coassurance.

1 Lorsque l'assureur n'est pas domicilié sur le territoire d'un
État contractant, mais possède une succursale, une agence ou
tout autre établissement dans un État contractant» il est consi-,
déré pour les contestations relatives à leur exploitation comme
ayant son domicile sur le territoire de cet Etat.

Article 9

L'assureur peut, en outre, être attrait devant le tribunal du
lieu ott le fait dommageable s'est produit s'il s'agit d'assurance
de responsabilité ou d'assurance portant sut* des immeubles. Il
en est d* même si l'assurance porte à la fois sur des immeubles
et des meubles couverts par une même police et atteints par le
même sinistre.

Article 10

En matièrd'assUrance de responsabilité, l'assureur peut éga
lement être appelé devant le tribunal saisi de l'action de la per
sonne lésée contrt lassuré si la loi de ce tribunal le permet. °

Les dispositions des articles 7, 8 et 9 sont applicables en cas
d'action directe intentée par la victime contre l'assureur lorsque
l'action directe est possible.

Si la loi relative & cette action directe prévoit la mise en
cause du preneur d'assurance ou de l'assure, le même trbunal
sera aussi compétent i leur égard. jj

Article 11

Sous réserve des dispositions de l'article 10 troisième alinéa,
l'action de l'assureur ne peut être portée quèldevant les tribu
naux de l'État contractant sur le territoire duquel est domicilié
le. . . 1, 4fjtdeur qu'il soit preneur d'assurance, assuré ou bénéfi"
ciafçè. ,yçh c

Lly'e Tlwsitions de la présente section ne portent pas atteinte
au d /̂d'introduire une demande reconventionneUs devant le
tribunal saisi d'une demande originaire conformément à la pré
sente section.

Article 12

|||pe peut être dérogé aux dispositions de la présente section
par des conventions :

1. Postérieures k la naissance du différend, ou
2. Qui permettent au preneur d'assurance, à l'assuré ou au

bénéficiaire de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués à la
présente section, ou ■

3. Qui, passées entre un preneur d'assurance et un assureur
ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile
ou leur résidence habituelle dans un même État contractant,
ont pour effet, alors même que le fait dommageable se produi
rait à l'étrnger, d'attribuer compétence aux tribunaux de cet
État, sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions, dif
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4. Conclues par un preneur d'assurance n'ayant pat son
domicile dans un- État contractant, sanf s'il s'agit d'une assir*
rance obligatoire ou qui porte sur un immeuble situé dans un
État contractant, ou

5, Qui concernent un contrat d'assurance en tant que celui-ci
COuv^e un ou plusieurs des risques énunérs à l'article 12 bis.

Article 12 bis

Les risques visés â l'article 12, point 5, sont les Suivants s =
I. Tout dommage :
aï Aux navires de mer, aux installations au large des côte* et

en haute mer ou aux aéronefs, causé par des événements surve
nant en relation avec leur utilisation à des fins commerciales ;

b) Aux marchandises autres que les bagages des passagers,
durant un transport réalisé par ces nayires ou aéronefs soit en
totalité, soit en combinaison avec d'autres modes dg transport ;

2. Toute responsabilité, à l'exception de celle des dommages
corporels aux passagers ou à leurs bagages :

a) Résultant de l'utilisation ou de l'exploitation des navires,
installations ou aéronefs, conformément au point 1 sous a ci-
avant, pour autant que la loi de l'État contractant d'immatricu
lation de l'aéronef n'ipterdise pas les clauses attributives de
juridiction dans l'assurance de tels risques ;

tyDDu fait de marchandises durant un transport visé au
point I , sous b, ci-avant ;

X Toute perte pécuniaire liée à l'utilisation ou à l'exploita
tion des navires, installations ou aéronefs conformément au
point 1 , sous a, ci-avant, notammentcelle du fret ou du bénéfi
ciaire d'affrètement ;

4, Tout risque lié accessoirement à l'un de <ux visés aux
points 1 à 3 ci-avant 1

Section 4

Compétence ea matière de contrats conclus
par les consommateurs

= c Article 13
Et* matière de contrat conclu par une personne pour un

usage pouvant être considéré comme étranger à son activité
professionnelle, ci-après dénommée « le consommateur », la
compétence est déterminée par la présente section, sans préju
dice des dispositions de l'article 4 et de l'article 5« point 5 ;

f. Lorsqu'il s'agit d'une .vente à tempérament d'objets mobi
liers corporels ;

2. Lorsqu'il s'agit d'un prêt Â tempérament ou d'une autre
opération de Crédit liés au financement d'une vente de tels
objets ; o 0

i. Ifour tout autre contrat ayant pour objet une fourniture de
services ou d'objets mobiliers corporels si :

a) La conclusion du contrat a été précédée dans l'État du
domine du consommateur d'une proposition spécialement
faite 5<r d'une publicité et que -

b) Le consommateur a accompli dan* cet État les actes
nécessaire à la conclusion de ce contrat,

Lorsque le cocontractant du consommateur n'est pas domi
cilié su le territoire d'un État contractant, mais possède une
succursale, une agence ou tout autre établissement dans un
État contractant, il est considéré pour les contestations relatives
à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire
de cet Etat.

La présente section ne s'applique pas au contrat de trans
port. _ a

Article 14
,!S

L'action intentée par ui> consommateur contre l'autre partie
au contrat peut être portée soit devant les tribunaux de l'État
contractant sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, =
soit devant les tribunaux de l'État contractant sur le territoire
duquel est domicilié le consommateur.

L'action intentée contre le consommateur par l'autre partie¿
«au contrat ne peut être portée que devant les tribunaux de
l'État contractant sur le territoire duquel est domicilié lë
consomnvateur.

Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit d'introduire
une demande reconventionnelie devant le tribunal saisi ' d'une
demande originaire conformément à la présente section.

Article 15

11 ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section
que par des conventions :

1 . Postérieures à la naissance du différend, ou
2. Qui permettent au consommateur de saisir d'autres tribu

naux que ceux indiqués à la présente section, ou
3. Qui, passées entre le consommateur et sort cocontractant

ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile
ou leur résidence habituelle dans un même État contractant,
attribuent compétence aux tribunaux de cet État, sauf si la loi
de celui-ci interdit de telles conventions; o

Section 5

Compétences exclusives
Article 16

Sont seuls compétents; sans considération de domicile :
1 . a) Erf matière de droits réels immobiliers et dé baux d'im

meubles, les tribunaux de l'État contractant où l'immeuble est
situé ;

b) Toutefois, en matière de baux d'immeubles conclus en
vue d'un usage personnel temporaire pour une période maxi
male de six mois consécutifs, sont également compétents les
tribunaux de l'État contractant dans lequel le dfendeur est
domicilié, i condition que le locataire soit une personne phy
sique et qu'aucune des parties ne soit domiciliée dans l'État
contractant où l'immeuble est situé ®

2. En matière de validité, de nullité ou de dissolution des
sociétés ou personnes morales ayant leur siège sur le territoire
d'un État contractant, ou des décisions de leurs organes, les
tribunaux de cet État ; •

3. En matière de validité des inscriptions sur les registres
publics, les tribunaux de l'État contractant sur le territoire
duquel ces registres sont tenus ;

4< En matière d'inscription ou de validité des brevet*,
marques, dessins et modèles^ et autre* droits analogues don- '
nant lieu à dépôt ou i un enregistrement, les juridictions de
l'État contractant sur le territoire duquel le dépôt ou l'enregis
trement a été demandé, a été effectué ou est réputé avoir été
effectué aux termes d'une convention internationale ;

5. En matière d'exécution de* décisions, les tribunaux de
l'État contractant du lieu de l'exécution.

Section 6

Prorogation de compétence
» Article 17

1 . Si les parties, dont l'uiSë au moins a son domicile sur le
territoire d'un État contractantg sont convenues d'un tribunal
ou de tribunaux d'un État . contractant pour connaître de* diffé
rends né* ou à Aattre à l'occasion d'un rapport de droit déter
miné, ce tribunal <cu les trifouiaux de cet État sont seuls com
pétents. Cette convention attributive de juridiction estconclue :

a) Far écrit où verbalement avec confirmation écrite ;
b) Sous une forme qui soit conforme aux habitudes que lés

parties ont établies entre elles ; a
c) Dans le commerce international} sou* une forme qui soit

conforme à tm usage dont les parties avaient connaissance ou
étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu 0
et régulièrement observé dans -ce type commerce par les
partie* à des contrats du même type dan# la branche commer-
ciale considérée. a °

Lorsqu'une telle convention est conclue par des parties dont
aucune n'a son domicile sur le territoire d'un État- contractant,
les tribunaux des autre* Etats contractants ne peuvent
connaître du différend tant que le tribunal ou les tribunaux
désignés n'ont pas décliné leur compétence,

2. Le tribunal ou les tribunaux d'un État contractant aux
quels i'agte constitutif d'un trust attribue compétence sont
exclusivement compétents pour connaître d'une action comte'
un fondateur, Un trustée ou un bénéficiaire d'un trust, s'il s'agit
de relations entre ces personnes ou de leurs droits ou obliga
tions dans le cadre du trust. ° .

3. Les convention* attributives de juridiction ainsi que les
stipulations similaires; pactes constitutifs de trust sont sans
effet si elles sont, contraire* aux disposition* des articles 12
et 15 ou si le* tribunaux à la compétence desquels elles déro
gent sont exclusivement compétents en vertu de l'article 16.
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4. Si une convention attributive de juridiction n'a été sti
pulée qu'en faveur de l'une des parties, celle-ci conserve le
droit de saisir tout autre tribunal compétent en vertu de la pré
sente convention.

5. En matière de contrats individuels de travail, les conven
tions attributives de juridiction ne produisent leurs effets que si
elles sont postérieures * la naissance du différend.

Article 18

Outre les cas où sa compétence résulte d'autres dispositions
de la présente Convention, le juge d'un État contractant devant
lequel le défendeur comparait est compétent. Cette règle n'est
pas applicable si la comparution a pour objet de contester la
compétence ou s'il existe une autre juridiction exclusivement
compétente en vertu de l'article 16,

Section 7

VérfkatlM de la compétence et de la recevabilité
Article 19

Le juge d'un État contractant, saisi à titre principal d'un
litige pour lequel une juridiction d'un autre État contractant est
exclusivement compétente ea vertu de l'article 16, se déclare
d'office incompétent.

Article 20

Lorsque le défendeur domicilié sur le territoire d'un État
contractant est attrait devant une juridiction d'un autre État
contractant et ne comparait pas, le juge se déclare d'office
incompétent si sa compétence n'est pas fondée aux termes de
la présente Convention.

Le juge est tenu de surseoir S statuer aussi longtemps qu'il
n'est pas établi que ce défendeur a été mis à même de recevoir
l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps
utile pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette
fin.

Les dispositions de l'alinéa précédent seront remplacées par
celles de l'article 15 de la convention de La Haye, du
15 novembre 1965, relative f la signification et à la notification
à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière
civile ou commerciale, si l'acte introductif d'instance a dû être
transmis en exécution de cette convention.

Section S

LttispendMce et CMMxtté
Article 21

Lorsque0 des demandes ayant le même objet et la même
cause sont formées entre les mêmes parties devant des juridic
tions d'Etats contractants différents, la juridiction saisie en
second lieu sursoit d'officeà statuer jusqu'à ce que la compé
tence du tribunal premier saisi soit établie.

Lorsque le compétence du tribunal premier saisi est établie,
le tribunal saisi en second lieu se dessaisit en faveur de celui-
ci.

"■ Article 22
Lorsque des demandes connexes sont formée* devant des

juridictions d'Etats contractants différents K sont pendantes au
premier degré, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir
a statuer.

Cette juridiction peut également se dessaisir, i la demande
de l'Une des parties, à condition que sa loi permette la jonction
d'affaires connexes et que le tribunal premier saisi soit compé
tent pour connaître des deux demandes.

Sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées
entre elles par un rapport si étroit qu'il y a intérêt à les in*

o traire et A juger en même temps afin d'éviter des solutions qui
pourraient être inconciliable? si les causes étaient jugées sépa
rément. „

< Article 23 '

Lorsque les demandes relèvent de la compétence exclusive
dé plusieurs juridictions, te dessaisissement a lieu en faveur de
1« juridiction première saisie.

Section 9 è
Mesures provisoires et conservatoires

Article 24

Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi
d'un État contractant peuvent être demandées aux autorités
judiciaires de cet État, même si, en vertu de la présente
Convention, Une juridiction d'un autre État contractant est
compétente pour connaître du fond.

o e '

TITRE lit

0 RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION
= Article 25

On entend par décision, au sens de la présente Convention,
toute décision rendue par une juridiction d'un État contractant
quelle que soit la dénomination qui M est tkçnée, telle
qu'arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d'exécution, ainsi
que la fixation par le greffier du montant des frais du procès.

0 Section I
_ VfeeetMtalssance

Article 26

Les décisions rendues dans- iln État contractant sont
reconnues dans les autres Etats contractants, sans qu'il soit
nécessaire de rrecourir à aucune procédure.

En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la
reconnaissance à titre principal peut faire constater, selon la
procédure prévue aux sections 2 et" 3 du présent titre, que la
décision doit être reconnue.

Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant
une juridiction d'un État contractant, celle-ci est , compétente
pour en connaître. 17

Article 27

Les décisions ne sont pas reconnues : „
1 . Si la reconnaissance est contraire à l'ordre public de l'État

requis ; = ,
2. Si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a

pas été signifié ou notifié au défendeur défaillant* régulière
ment et en temps utile, pour .qu'il puisse se défendre ;

3. Si la décision est inconciliable avec une décision rendue
entre les mêmes parties dans l'État requis ;

4 Si le tribunal de l'État d'origine, pdir rendre sa décisior,-
a, en tranchant une question relative à l'état ou à la capacité
des personnes physiques, aux régimes matrimoniaux, aux testa
ments et aux successions, méçpnnu°une règle de droit interna
tional privé de l'État requis, à moins que sa décision n'abou
tisse au même résultat que s'il avait Ait application des règles
du droit international privé de l'État requis ; "

S. Si la décision est inconciliable avec une décision Vendue
antérieurement dans un État non contractant entre les Mêmes
parties dans un litige ayant le même objet et la même cause,
lorsque cette dernière décision réunit les conditions nécessaires
à sa reconnaissance dans l'État requis.

Article 28

De même, les décisions ne sont pas reconnues si les disposi
tions des section? 3, 4 et 5 du titre II ont été méconnues ainsi
que dans le cas prévu A l'article 59.

La reconnaissance d'une décision peut en outre être refusée
dans l'un des cas prévus aux articles 54 ter, paragraphe 3,
et 57, paragraphe 4.

Lors de l'appréciation des compétences mentionnées aux
alinéas précédents, l'autorité requise est liée par les constata
tions de fait sur lesquelles la juridiction de l'État d'origine a
fondé sa compétence.

Sans préjudice des dispositions des premier et deuxième
alinéas, il ne peut être procédé au contrôle dé la compétence
des juridictions de l'État d'origine ; les règles Relatives i la
Compétence ne concernent pas l'ordre public visé à l'article 27,
point l.

Article 29 o

En aucun cas, la décision étrangère ne peut faire l'objet
d'une révision au fond.
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Article 30

L'autorité judiciaire d'un État contractant devant laquelle est
invoquée la reconnaissance d'une décision rendue datte un
autre État contractant, peut surseoir à statuer si cette décision °
fait l'objet d'un recours ordinaire.

L'autorité judiciaire d'uif État contractant devant laquelle est
invoquée la reconnaissance d'une décision rendue en Irlande
ou au Royaume-Uni et dont l'exécution est suspendue dans
l'État d'origine du fait de l'exercice d'un recours peut surseoir
à statuer. ° 8

Section 2
G'

« Exéeatios „
» Article 31 »,

O

Les décisions rendues dans un État contractant et qui y sont
exécutoires sont mises à exécution dans un autre État contrac
tant agrès y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute
partie intéressée. »

Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions sont mises à exé
cution en Angleterre et au Pays de Galles, en Ecosse ou eit
Irlande du Nord, après «voit été enregistrées en vue de leur
exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans Tune ou
l'autre de ces parties du Royaume-Uni, suivant le cas.

Article 32

1. La requête est présentée ;
- en Belgique, au tribunal de première instance OU rechtbank

Van eerste aanleg ; „
- au Danemark, sa byret * 0 »
- en République fédérale d'Allemagne, au président d'une

chambre du Landgeriçht ; -,
- en Grèce, au nOuojietÇ irpmoSttceio ;

en Espagne, au Juzgado de Primera Instancia ;
- en France, au président du tribunal de grande instance ;
- en Irfande, à la High Court ; ' 8
- en Islande, à la héraSsdômari ;
- en Italie, à la corte d'appello ;
- au Luxembourg, au président du tribunal d'arrondisse

ment ;
- aux Pays-Bas, au président de rarrondissementsrechtbank ;
- en Norvège, au herredsrett ou byrett en tant que namsrett ;
- en Autriche, ait Landesgercht ou au Kreisgericht ;
- au Portugal, au Tribunal Judicial de Clrculo ;
- en Suisse :

a) S'il s'agit de décisions portant condamnation A payer une
somme d'argent, au juge de la mainlevée/Rechtsaffnungs-
richter/giudice compétente a pronunciare sul rigetto delroppo-
sizione/dans le cadre de la procédure régie par les articles 80
et St de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la fait
lite/Bundesgesetz tiber Schuldbetreibung und Konkurs/legge
fédérale sulla èsecuzione e sul fallimento i

b) S'il S'agit de décisions qui ne portent pas condamnation à
payer une somme d'argent, au jugé cantonal d'exequatur com
pétent/zustSndiger kantonalçr Vollstreckungsrichter/giudice
cantonale compétente a pronunciare l'exequatur ; 0

- en Finlande, au ulosotonhaltija/ûverexekutor
- en Suède, au Svea hovrâtt ;
- au Royaume-Uni : ° V
a) En Angleterre et au Pays de Galles, à la High Court of

Justice OU, s'il s'agit d'une décision en matière d'obligation ali'
msntaire, à la Magistrates* Court saisie par l'intermédiaire (du
Secretary of State ;

b) En Ecosse, à ff Court of Session ouj s'il s'agit d'une déci
sion en matière d'obligation alimentaire, i la Shériff Court,
Saisie par l'intermédiaire du Secretary of State ;

c) En Irlande du Nord, â la High Court of Justice ou/ s'il
s'agit d'une décision en matière d'obligation alimentaire,
Magistrates' Court saisie par l'intermédiaire du Secretary ot
State. » ,,

% La juridiction territorialement «rtnpéte/fteest déterminée
par le domicile de la partie contre laquelle l'exécution est
demandée. Si cette partie n'est pas dômiciljie sur le territoirede l'État requis, la compétence est déterminée par le lieu de
l'exécution. .

f » Article 33 Q „ ..
Les modalités du dépôt de I* requête sont déterminées par la

loi de l'État requio. s ( c
Le requérant doit faire uectton* de domicile dans le ressort

de la juridiction saisie. Toutefois, si la loi de l'État requis ne
connaît pas l'élection de domicile, Te requérant désigne un
mandataire ad Utem. o , ■ .

Les documents mentionnés aux articles 46 et 47 sont joints à
la requête. 0 „■

Ci

11 Article

La juridiction saisie de la requête statue à bref délai, sans
que la partie contre laquelle l'exécution est demandée puisse,
en cet état de la procédure, présenter d'observation. °
« La requête ne peut être rejetée que pour l'un des motifs
prévus aux articles 27 et 28. \ '

En aucun cas, la décision étrangère ne peut faire J'objet
d'une révision au fond. ■-

9 ' "
Article 35 " o

La décision rendue sur requête . est aussitôt portée à la
connaissance du requérant, i la diligence <du grenier, suivant
les modalités déterminées par la loi de l'État requis.

Article 36

Si l'exécution est autorisée, la partie contre laquelle l'exécu
tion est demandée peut former un recours contre la décision
dani le mois de sasignification.

Si cette partie est domiciliée dans un État Contractant autre
que celui où la décision qui autorise, l'exécution a.. été rendue,
le délai est de deux mois et court du jour où la signification a
été faite à personne ou i domicile. Ce'délai ne comporte pas
de prorogation à raison de la distance. o

0 Article 37

1 . Le recours est porté, selon les règles de la procédure
contradictoire :

- en Belgique, devant le tribunal de première instance ou la
rechtbankf van eerste aanleg ;

- au Danemark, devant le landsret ; a .
- en République fédérale d'Allemagne, devant FOberlandes-

gericht ; * =
- en Grèce, devant l'cçeteu) ; e
- en Espagne, devant l'Audiencia Provincial ;
- en France, devant la cour d'appel <
- en Irlande, devant la High Court;
*• en Islande, devant le héraSsdômari
- en Italie, devant la corte d'appello ; -
- au Luxembourg, devant la Cour supérieure de justice sié

geant en matière d'appel civil ;
- au Pays-Bas, devant rarrondissementsrechtbank ; s
- en Norvège, devant le lagmahnsrtt ;
- en Autriche, devant le Landesgerîcht ou le Kreisgericht ;
- au Portugal, devant le Tribunal da Relaçio ;
- en Suisse, devant' le tribunal cantonal/Kantonsgericht/tri 

cantonale ; 0
- en Finlande, devant le hovioikeus/hovritt ;
- en Suède, devant le Svea hovratt ;
- au Royaume-Uni ;
a) En Angleterre et au Pays de Galles, devant la High Court

of Justice ou, s'il s'agit d'une décision en matière d'obligation
alimentaire, devant la Magistrates' Court

b) En Ecosse, devant la Court of Session ou, s'il s'agit , d'une
décision en matière d'obligation alimentaire, devant la Sherff
Court f e

6) En Irlande du Nord, devint la High Court of Justice ou,
s'il s'agit d'une décision en matière d'obligation alimentaire,
devant là Magistrates' Court. ° ■

2. La décision rendue sur le recoursne peut faire l'objet
- en Belgique, en Grèce, en Espagne, en France, en Italie,

au Luxembourg et aux Pays-Bas, que d'un pourvoi en cas
sation ;

- au Danemark, que d'un recours "devant le h0jesteret, avec
l'autorisation du ministre de la justice ; •

- en République fédérale d'Allemagne, que d'une Rechts-
beschwerde ;

- en Irlande* que d'un recours Sur un point de droit devant
la Suprême Court i
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- enlslande, que d'un recours devant le Hiestiréttur ; „
0 - tfc Norvège, que d'un recourt (kjcremll ou anke) devant

le Hoyesteretts Kjaeremalsutvalg ou Hoyesterett ;
- en Autriche, dans le cas d'unrecoars, «pie du Revisions-
s rekurs et, dans le cas d'une opposition, que dû recours

(Berufung) avec la faculté éventuelle d'une Révision ;
- au. Portugal, que d'un recourt sur un point de droite - o
- en Suisse, que d'un recours de droit public devant le tri

bunal férédal/staatsrechtliche Beschwerde beim Bundesge-
richt/ricorsodi diritto pubblico davanti al tribunale fédé
rale ; ° o. °

- en Finlande, que d'un recours devant le korkein
oikeus/hOgsta domstolen ;

- en Suide, que d'tf recours devant te hflgsta domstolen ;
- au Royaume-Uni, que d'un seul recours sur un point de
droit.

v 0 . ° 0

; Aricle, 38 °

La juridiction saisie du recours peut', à la requête de la partie
qui l'a formé, surseoir à statuer» si la décision étrangère fait,
dans0 l'État d'origine, l'objet d'un recourt ordinaire ou si le
délai pour le former ri'est pas expiré ; dans ce dernier cae, la
juridiction peut impartir un délai pour former ce recourt.

Lorsque la décision aétê rendue en Irlande ou au Royaume-
Uni, toute voie de recours prévue dans l'État d'origine est
considérée comme un recours ordinaire pour l'application de
premier alinéa. « , „

Cette juridiction peut également subordonner l'exécution à la
constitution d'une garantie qu'elle détermine.

" „ Article 39 *
Pendant le délai du recours prévit à l'article 36 et jitsqu'i ce

qu'il ait été statué sur celui-ci; il ne peut être procédé qu'à des
mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle
l'exécution est demandée; «

La décision qui accorde l'exécution emporte l'autorisation de
procéder à ces mesures. " ' «

Article 40 o
1 . Si sa requête est rejetée, le requérant peut former un

recours : ° ° ^
- en Belgique, devant ta cour d'appel ou le hof van beroep ; °
- au Danemark, devant le landsret ;
- en République fédérale d'Allemagne, devant l'Oberlandes 

gericht - °
- en Grèce, devant l'cfeteto

- - en Espagne devant fAudienciÉ Provincial ;
- en France, devant la cour d'appel ; 0
- en glande, devant la High Court i ° "
- en Islande» devant le hér*6td6mar ;
- en Italie, devant ls corte d'appello ; o
* au Luxembourg, devant la Cour supérieure de justice sié

geant en matière d'appel civil ;
- aux pays-Bas, devant le gerechtahof ;
- en Norvège, devant le lagmànnsrett
- en Autriche, devant le Landesgericht Ott le Kieisgericht ;
- au Porugal, devant te Tribunal da Relaçâo ;

en Suisse, devant le tribunal eantonal/Kantonsgericht/tri 
. bunale,cantonale
- en Finlande, devant le hovioikeus/hovrltt ;
- en Suède, devant le Svea hovritt ;

- au Royaume-Uni ® > °
a) En Angleterre était Pays de Galles, devant f High Court

of Justice ou, s'il s'agit d'une décision en mati&e d'obligktion
alimentaire, devint ta Magistrales' Court ;

b) En Ecosse, devant la Court of Session ou, s'il s'agit d'une
décision en matière d'obligation alimentaire, devant la Shériff
Court ; °

, c) En Irlande du Nord, devant laHigh Court of Justice ou,
s'il s'agit d'une décision en matière d obligation alimentaire,
devant )* Magistrates* Court.

2> La plitie centre laquelle l'exécution est demandée estappelée à comparaître devant la jtndktîbn saisie du recours.
En cat de défaut, les dispositions de l'article 20, deuxième et
trentième alinéas, sont applicables dors même que cette partie
n'est pas domiciliée sur le territoire d'un des Etats contractant*.

0 - c Article 41
= La déciskHtrenduê sur le recours prévu è l'article 40=ne peut

faire l'objet : a ° =
- en.Belgique, en Grèce, en Espagne, en France? en Italie,

au Luxembourg et aux Pays-Bas, que d'un pourvoi en cas
sation ; ° .> "
au Danemark, que d'un recours devant le h0jesteret, avec
lautorisation du ministre de la justice ;

- en République fédérale d'Allemagne, que d'une Rechts-
beîchwerde ; o
en Irlande, que d'un recours sur un point de droit devant
la Suprême Court ;

- en Islande, que d'ut recours devant le Hssstiréttur ;
" - en Norvège, que d'un recours (kjcremâl ou anke) devant

le Hoyesteretts kjaeremalsutvalg ou Hoyesterett ;
- en Autriche, que d'un Revisionsrekurs ;
- au Portugal, que d'un recourt iur uii point de droit ;
- en Suisse, que d'un recourt de droit piiblic devant le tri-*

bunal fédéral/staatsre Beschwerde beim Bujidésge-
richt/ricorso di diritto pubblico davanti al tribunale fédé
rât? ; »

- en Finlande, que d'un reepurs devant le korkein
oikeus/hOgsta domstolen ;

- en Suède, que d'un recours devant le hfgsta domstolen ;
- au Royaume-Uni, que d'un seul recours sur un point de

droit.

Article 42

Lorsque ta décision étrangère°a statué sur plusieurs chefs de
la demande et que l'exécution ne peut être autorisée pour le
tout, l'autorité judiciaire accorde l'exécution pour un ou plu
sieurs d'entre eux.
« Le requérant peut demander une exécution partielle.

Article 43

Les décisions étrangères condamnant à Une astreinte ne sont
exécutoires dans l'État requis que si le montant m a été défini
tivement fixé par les tribunaux de l'État d'origine.

Article 44

Le requérant, quittis l'État d'origine, a bénéficié en tout
ou en partie de PassRisnce judiciaire ou d'une exemption de
frais et dépens, bénéficie, 'dans là procédure prévue aux
articles 32 à 35, de l'assistance la plut favorable ou de l'exemp
tion la (Mus large prévue par le droit de l'État requis. g ' ^

Le requérant qui demande l'exécution d'une décision" rendue
au Danemark ou en Islande par une autorité administrative en
matière d'obligation alimentaire peut invoquer dans l'État
requis le bénéfce des dispositions du premier alinéa s'il pro
duit un document établi respectivement par le ministère de°la
justice danois ou par le ministère de la justice islandaise, et
attestant qu'il remplit les conditions économiques pourpouvoir
bénéficier en tout ou en partie de l'assistance judiciaire ou
d'une exemption de frais de dépens.

Article 45

Aucune caution ni aucun* dépôt, sous quelque dénomination
que ce soit, ne peut être imposé en raison soit de la qualité
d'étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans le
pays, à la Partie qui demande l'exécution dans un État contrac
tant d'une décision rendue dans un autre État contractant.

Section 3

Dtapstltlani commuaes
Article 46

La partie qui invoqué la reconnaissance ou demande 1'er.écu-
tion d'une décision doit produire :

1 . Une expédition de celle-ci réunissant les conditions néces
saires à son authenticité ; o

2. S'il s'agit «Tune décision par déftut, l'original ou une
copie certifiée conforme du document établissant que l'acte
introdttctif d'instance ou un acte équivalent >m été signifié ou
notifié A la partie défaillante. «
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Article 47 .

La partie qui demande l'exécution doit en outre produire ;
I. Tout document de nature £ établir que, selon la loi de

l'État d'Origine» la décision est exécutoire et a été signifiée ;
2. S'il y a lieu, un documentJustifiant que le requérant béné

ficie de ( assistance judiciaire dans l'État d'origine.

°° Article 48
A défaut de production des documents mentionnés à l'ar

ticle 46, point 2, et i l'article 47, point 2, l'autorité judiciaire
peut impartir un délai pour les produire ou accepter des documents équivalents ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en
dispenser.

_ II est produit une traduction des documents si l'autorité judi
ciaire l'exige ; fa traduction est certifiée par une personne habi
litée à cet effet dans l'un des Etats contractants.

Article 49

Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce
qui concerne les= documents mentionnés aux articles 46, 47
et 48, deuxième alinéa, ainsi que, le cas échéant, la procuration
ad litem.

TITRE IV

ACTES AUTHENTIQUES
ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES

o Article 50 '
Les actes authentiques reçus et exécutoires dans un État

contractant sont, sur requête, déclarés exécutoires dans un
autre État contractant, conformément A la procédure prévue
aux articles 31 et suivants. La requête ne peut être rejetée que
si l'exécution de l'acte authentique est contraire à l'ordre
public de l'État requis.

L'acte produit doit réunir les conditions nécessaires à son
authenticité dans l'État d'origine.

Les dispositions de la section 3 du titre III sont, en tant que
de besoin, applicables.

Article 51

Les transactions conclues devant le juge au cours d'un
procès et exécutoires dans l'État d'origine sont exécutoires
dans l'État requis aux mêmes conditions que les actes authen
tiques.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
•• Article 52

Pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire
de î'EUt contractant dont les tribunaux sont saisis, le juge
applique sa loi interne.

Lorsqu'une partie n'a pas de domicile dans l'État dont les
tribunaux sont saisis, le juge, pour déterminer si elle a un
domicile dans un autre État contractant, applique la loi de cet
État

° Article 53 0
Le siège des sociétés et des personnes morales est assimilé au

domicile pour l'application de la présente convention. Tou
tefois, pour déterminer ce siège, le juge saisi applique les règles
de son droit international privé.

Pour déterminer si un trust a son domicile sur le territoire
d'un État contractant dont les tribunaux sont saisis, te juge
applique les règles de son droit international privé.

TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 54 ' 0
Les dispositions de la présente convention ne sont appli

cables qu'aux actionsjudiciaires intentées et aux actes KUthen*
tiques reçus postérieurement à l'entrée en vigueur de la pré
sente convention dans l'État d'origine et,- lorsque la
reconnaissance ou l'exécution d'une décision ou d'un acte
authentique est demandée, dans l'État requis*

Toutefois, les décisions rendues après la date d'entrée en
vigueur de la présente convention dam les rapports entre l'État
d'origine et ('État requis à la suite d'actions intentées avant

cette date sont reconnues et exécutées conformément aux dis
positions du titre III si les règles de compétence appliquées
sont conformes à celles prévues soit par le titre II, soit par une
convention qui était en vigueur entre l'État d'origine et l'État
requis lorsque l'action a été intentée.

Si, par un écrit antérieur à l'entrée en vigueur de la présente
convention, les parties en litige à propos d'un contrat étaient
convenues d'appliquer à ce contrat le droit irlandais ou le droit
d'une partie du Royaume-Uni, les tribunaux de l'Irlande ou de
cette partie du Royaume-Uni conservent la faculté de connaître
de ce litige.

Article 54 bis

Pendant trois années suivant l'entrée en vigueur de la pré
sente Convention à l'égard respectivement du Danemark, de la
Grèce, de l'Irlande, de l'Islande, de la Norvège, de la Finlande
et de la Suède, la compétence et matière maritime dans chacun
des Etats est déterminée non seulement conformément aux dis
positions du titre ir, mais également conformément aux
points 1 à 7 ci-après. Toutefois, ces dispositions cesseront
d'être applicables dans chacun de ces Etats au moment où la
convention internationale pour l'unification de certaines règles
sur la saisie conservatoire des navires de mer, signée à
Bruxelles le 10 mai 1952, sera en vigueur à son égard.

1 . Une personne domiciliée sur le territoire d'un État
contractant peut être attraite pour une créance maritime devant
les tribunaux de l'un des Etats mentionnés ci-dessus lorsque le
navire sur lequel porte la créance ou tout autre navire dont elle
est propriétaire a fait l'objet d'une saisie judiciaire sur le terri
toire de ce dernier État pour garantir la créance, ou aurait pu y
faire l'objet d'une saisie alors qu'une caution ou une autre
sûreté a été donnée. dans les cas suivants :

a) Si le demandeur est domicilié sur le territoire de cet État ;
b) Si la créance maritime est née dans cet État ;
c) Si la créance maritime est née au cours d'un voyage pen

dant lequel la saisie a été faite ou aurait pu être faite ;
o d) Si la créance provient d'urb abordage Ot d'un dommage
causé par un navire, par exécution ou omission d'une
manœuvre ou par inobservation des règlements, soit i un autre
navire, soit aux choses=ou personnes se trouvant & bord ;

e) Si la créance est née d'une assistance ou d'un sauvetage ;
f) Si la créance est garantie par une hypothèque maritime ou

un mort-gage sur le navire saisi.
2. Peut être saisi le navire auquel la créance maritime se rap

porte ou tout autre navire" appartenant à celui qui était, au
moment où est née la créance maritime, propriétaire du navire
auquel cette créance se rapporte. Toutefois, pour les Créances
prévues au point 5 sous o, p ou q, seul le navire sur lequel
porte la créance pourra être saisi.

3. Des navires seront réputés avoir le même propriétaire
lorsque toutes les parts de propriété appartiennent à une même
ou aux mêmes personnes.

4. En cas d'affrètement d'un navire avec remise de la gestion
nautique, lorsque l'affréteur répond seul d'une créance mari
time se rapportant au navire, celui-ci peut être saisi ou tout
autre navire appartenant à cet affréteur, mais aucun autre
navire appartenant au propriétaire ne peut être saisi en vertu
de cette créance maritime. Il en est de même dans tou& les cas
où une .personne autre que le propriétaire est tenue d'une
créance maritime.

5. On entend par « créance maritime » l'allégation d'un droit
ou d'une créance ayant l'une ou plusieursg des causes sui
vantes ;

a) Dommages causés par un navire soit par abordage, soit
autrement ; o

b) Pertes de vies humaines ou dommages crporels Causés
par un navire ou provenant de l'exploitation d'ttr&navire |

c) Assistance et sauvetage ;d) Contrats relatifs à l'utilisation ou la toeation|d'un navire
par charte-partie ou autrement ;

e) Contrats relatifs au transport des marchandises par un
navire en vertu d'une charte-partie, d'un connaissement ou
autrement

J) Pertes ou dommages aux marchandises et bagages trans
portés par un navire ;

g) Avarie commune t
h) Prêt à la grosse ; '
i) Remorquage ;
j) Pilotage ;
k) Fournitures, quel qu'en soit le heu, de produits ou de

matériel faites à un navire en vue de son exploitation ou de
son entretien :
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I) Construction, réparations, équipement d'un navire ou frais
de cale ; «

m) Salaires des capitaine, officiers ou hommes d'équipage ;
H) Débours du capitaine et ceux effectués par les chargeurs,

k8 affréteurs et les agents pour le compte du navire ou de son
propriétaire ;

u) La propriété contestée d'un navire
p) la copropriété d'un navire du sa possession, ou son

exploitation, ou les droits aux produits d'exploitation d'un
navire en Copropriété ;

q) Toute hypothèque maritime et tout mort-gage.
6. Au Danemark, l'expression « saisie judiciaire » couvre, en

ce qui concerne les créances maritimes visées au point 5,
sous o et p, le forbud pour autant que cette procédure soit la
seule admise en l'espèce par les articles 646 & 653 de la loi sur
la procédure civile (Lov om retiens pleje).

7. En Islande, le terme « saisie » est réputé englober, en ce
qui concerne les créances maritimes visées au point 5, sous o
et p, du présent article une « lfgbann », lorsque cette procé
dure est fa seule possible pour une telle créance en vertu du
chapitre HI de la loi en matière de saisie et d'injonction (10g
um kyrrsetningu og lOgbann).

TITRE VII
RELATION AVEC LA CONVENTION DÉ BRUXELLES

ET LES AUTRES CONVENTIONS
Article 54 tit

1 . La présente Convention n'affecte pas l'application par les
Etats membres des Communautés européennes de la Conven
tion concernant la compétence judiciaire et l'exécution des
décisions en matière civile et commerciale, signée A Bruxelles le
27 septembre 1968, et du protocole concernant l'interprétation
par la Cour de justice de ladite Convention, signé A Luxem
bourg le 3 juin 19'/% tels que modifiés par les Conventions
relatives à l'adhésion A ladite Convention et audit protocole
des Etats adhérents aux Communautés européennes, l'ensemble
de ces Conventions et du protocole étant ci-après dénommé
« la Convention de Bruxelles ».

2. Toutefois, la présente Convention s'applique en tout état
de cause

a) En matière de c&npétence lorsque le défendeur est domi
cilié sur le territoire d'un État contractant A la présente
Convention qui n'est pas Membre des Communautés euro
péennes ou lorsque les articles 16 où 17 de la présente Conven
tion confèrent une compétence aux tribunaux d'un tel État
contractant ;

b) En matière de litispendance ou de connexité telles que
prévues aux articles 21 et 22 de la présente Convention,
lorsque les demandes sont formées dans un État contractant
qui n'est pas membre des Communautés européennes et dans
un État contractant qui est membre des Communautés euro
péennes ;

c). En matière de reconnaissance et d'exécution, lorsque soit
l'État d'origine,soit l'État requis n'est pas membre des Com
munautés européennes.

3. Outre les motifs faisant l'objet du titre III, la reconnais
sance ou l'exécution peut être refusée si la régle de compétence
sur la base de laquelle la décision a été rendue diffère de celle
résultant de la présente Convention et si la reconnaissance ou
l'exécution est demandée contre une partie qui est domiciliée
sur le territoire d'un État contractant qui n'estpas membre des
Communautés européennes, A moins que la décision puisse par
ailleurs être reconnue ou exécutée selon le droit de l'État
requis.

' Article 55
Sans préjudice des dispositions de l'article 54, deuxième

alinéa, et de l'article 56, la présente Convention remplace entre
les Etats qui y sont parties les conventions conclues entre deux
ou plusieurs de ces Etats, à savoir $

- la convention entre la France et la Confédération suisse
sur la compétence judiciaire et l'exécution des jugements
en matière civile, signée à Paris le 15 juin 1869 ;

- le traité entré la Confédération suisse et l'Espagne sur. .
l'exécution réciproque des jugements ou arrêts en matière
civile et commerciale, signé à Madrid lé 19 novembre
1896 ;

- la convention entre li Confédération suisse et le Reich
allemand relative à la reconnaissance et A l'exécution de
décisions judiciaire* et dé sentences arbitrales, signée à
Berne le 2 novembre 1929 :

" fa convention entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la
Norvège et la Suéde sur la reconnaissance et l'exécution
de jugements, signée à Copenhague le 16 mars 1932

- la convention entre la Confédération suisse et l'Italie sur
la reconnaissance et l'exécution de décisions judiciaires,
signée à Rome lé 3 janvier 1933 ;

- la convention entre la Suéde et la Confédération suisse sur
la reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires et
sentences arbitrales, signée A Stockholm le 15 jan
vier 1936 o ,

- la convention entre le Royaume de Belgique et l'Autriche
sur la reconnaissance et l'exécution réciproques des déci
sions judiciaires et des actes authentiques en matière
d'obligations alimentaires , signée à Vienne le
25 octobre 1957 ;

- la convention entre la Confédération suisse et la Belgique
sur la reconnaissance et l'exécution de décisions judiciaires
et de sentences arbitrales, signée A Berne le 29 avril 1959 ;

- la convention entre la République fédérale d'Allemagne et
l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution? réciproques t
des décisions et transactions judiciaires, et des actes I
authentiques en matière civile et commerciale, signée A f
Vienne le 6 juin 1959

- la convention entre le Royaume de Belgique et l'Autriche
sur la reconnaissance et l'exécution réciproques des déci
sions judiciaires, sentences arbitrales et actes authentiques
en matière civile et commerciale, signée A Vienne le
16 juin 1959 5

- la convention entre l'Autriche et la Confédération suisse
sur la reconnaissance et l'exécution des décisions judi
ciaires, signée à Berne le 16 décembre i960

- la convention entre la Norvège et le Royaume-Uni sur la
, reconnaissance réciproque et l'exécution de jugements en

matière civile, 'Signée A Londres le 12 juin 1961 ;
- la convention entre le Royaume-Uni et l'Autriche sur la

reconnaissance et l'exécution réciproques des décisions
judiciaires en matière civile et commerciale, signée i 0
Vienne le 14 juillet 1961 , accompagnée d'un protocole
signé à Londres le 6 mars 1970 ;

- la convention entre le Royaume des Pays-Bas et l'Autriche
sur la reconnaissance et l'exécution réciproques des déci
sions judiciaires et des actes authentiques en matière civile
et commerciale, signée à La Haye le 6 février 1963 ;

- la convention entre là France et l'Autriche sur la recon
naissance et l'exécution des décisions judiciaires et des
actes authentiques en matière civile et commerciale, signée
à Vienne le 15 juillet 1966 ;

- la convention entre le Luxembourg et l'Autriche /sur la
reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires et
des actes authentiques en matière civile et commerciale,
signée A Luxembourg le 29 juillet 1971 ;

- la convention entre l'Italie et l'Autriche sur la reconnais
sance et l'exécution réciproques des décisions et transac
tions judiciaires, et des actes authentiques en matière civile
et commerciale, signée à Rome le 16 novembre 1971 ;

- la convention entre la Norvège et la République fédérale
d'Allemagne , sur la reconnaissance et l'exécution de juge
ments et dé documents exécutoires en matière civile et
commerciale, signée A Oslo le 17 juin 1977 ;

- la convention entre te Danemark, la*Finlande, l'Islande, la
Norvège et la Suède sur la reconnaissance et l'exécution
de jugements en matière civile, signée A Copenhague le
Il octobre 1977 ;

-> la convention entre l'Autriche et la Suéde sur la reconnais
sance et l'exécution des jugements en matière civile, signée
A Stockholm le 16 septembre 1982 ;

- la convention entre l'Autriche et l'Espagne surc la recon
naissance et l'exécution réciproques des décisions et tran
saction} judiciaires, et des actes authentiques en matière
civile et commerciale» signée A Vienne le 17 février 1984

- la convention entre la Norvège et l'Autriche sur la recon
naissance et l'exécution des jugements en matière civile,
signée A Vienne le 21 mai 1984» et

- la convention entre la Finlande et l'Autriche sur fa recon
naissance et l'exécution des jugements en matière civile,
signée A Vienne le 17 novembre 1986.

Article 56

Le traité et tel convention* mentionnés A l'article 55 conti
nuent A produire leurs effets dans les matières auxquelles la
présente-Convention n'est pas applicable.
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; Ils continuent à produite leurs effets en ce qui concerné les
décisions rendues et les actes reçus avant l'entrée en vigueur de
la présente Convention.

es

Article 57
1 . La présenté Convention n'affecte pu les conventions aux

quelles les Etats contractants sont ou seront parties et qui, dans
des matières particulières* règlent la compétence judiciaire, la
reconnaissance ou l'exécution des décisions.

2. La présente Convention lié fait pas obstacle à ce qu'un
tribunal d'un État contractant partie * une convention visée au
paragraphe 1 puisse fonder sa compétence sur une telle
convention, même si le défendeur est domicilié sur le territoire
d'un État contractant non partie à une telle convention. Le tri
bunal saisi applique, en tout cas, l'article 20 de la présente
Convention.

3. Les décisions rendues dans un État contractant par un tri
bunal ayant fondé sa compétence sur une convention visée au
paragraphe I sont reconnues et exécutées dans les autres Etats
contractants conformément au titre III de la présente
Convention.

4. Outre les cas prévus au titre 111, la reconnaissance ou
l'exécution peut être refusée si l'État requis n'est pas partie à
une convention visée au paragraphe 1 et que là personne
contre laquelle la reconnaissance ou l'exécution est demandée
est domiciliée dans cet État, sauf si la décision peut être
reconnue ou exécutée au titre de toute autre règle de droit de
l'État requis.
" 5. Si une convention visée au paragraphe I à laquelle sont

parties l'État d'origine et l'État requis détermine les conditions
de reconnaissance et d'exécution des décisions, il est fait appli«
cation de ces conditions* Il peut, en tout cas, être fait applica
tion des dispositions défia présente Convention qui concernent
la procédure relative à la reconnaissance et à l'exécution des
décisions.

Article 38

(Sans objet)
Il Article 59

La présente Convention ne fait pis obstacle à ce qu'un État
contractant s'engage envers un État tiers, aux ternes d'une
convention sur la reconnaissance et l'exécution des jugements,
i ne pas reconnaître une décision rendue, notamment dans un
autre État .contrariant, contre un défendeur qui avait son domi
cile ou sa résidence habituelle sur le territoire de l'État tiers
lorsque, dans un cas prévu par l'article 4, la décision n'a pu
être fondée que sur une compétence visée à l'article 3,
deuxième alinéa.

Toutefois, aucun État contractant ne peut s'engager envers
un État tiers à ne pas reconnaître une décision fendue dan» un
autre État contractant par une juridiction dont la compétence
est fondée sur l'existence dans cet État de biens appartenant au
défendeur ou sur li saisie par le demandeur de biens qui y
existent : °

1 . Si la demande porte sur la propriété otf la possession
desdits biens, vise à obtenir l'autorisation d'en disposer ou est
relative à un autre litige les concernant* ou

2. Si les biens constituent la garantie d'une créance qui fait
l'objet de là demande.

TITRE Viît "
DISPOSITIONS FINALES

Article 60

Peuvent être parties à la présente Convention ;
a) Les États quiy au moment de l'ouverture 4 la signature de

la présente Convention sont membres des Communautés euro
péennes ou de l'Association européenne de libre-échange ;

b) Les États qui, après l'ouverture t la signature de la pré
sente Convention, deviennent membres des Communautés
européennes ou de l'Association européenne de libre-échange ;

e) Les Etats invités à adhérer conformément à l'article .62,
paragraphe^, point fe

Article 61 Vo ;

l. La présente Convention est ouverte à. la signature dçs
Etats membres des Communautés européenne* ou de l'Associa
tion européenne de libre-échange,

2. La Convention sera soumise k la ratification des Etats
signataires. Les instruments de ratification seront dépotés
auprès du Conseil fédéral suisse.

3. La Convention entrera en vigueur lé premier Jour du troisième mois après la date à laquelle deux Etats, dont tut État
membre des Communautés européennes et un État membre de
l'Association européenne de libre-échange, auront déposé leurs
instruments de ratification.

4. A l'égard dé tout autre État signataire, la Convention pro
duira ses effets Le premier jour du troisième mois qui suivra le
dépôt de son instrument de ratification.

Article 62 c

1 . Peuvent adhérer à la présente Convention, après son
entrée en vigueur '

a) Les Etats Visés i l'article 60, point b ;
b) Les autres Etats qui, sur demande d'un État contractant

adressée A l'État dépositaire, auront été invités à adhérer.
L'État dépositaire n'invitera l'État concerné à adhérer que s'il a
obtenu, après les avoir informés du contenu des, communica-
lions que cet État se proposé dé faire en application de l'ar
ticle 63, l'accord unanime dés Etats signataires ainsi que des
Etats contractants mentionnés à l'article 60, points a et &

2. Si un État adhérent souhaite apporter des précisions au
sens du protocole n® 1 , des négociations seront entamées à cet
effet Une conférence de négociation sera convoquée par lé
Conseil fédéral suisse. ■ „

3. En ce qui concerne tout État adhérent,,la Convention pro
duira ses effets le premier jour du troisième mois qui suivra le
dépôt de l'instrument d'adhésion.

4. Toutefois, en ce qui concerne un État adhérent visé au
paragraphe I , points a ou b, la Convention ne produira d'effets
que dans les rapports entre l'État adhérent et les Etats contrac
tants qui n'auront pas formulé d'objeciion à cette adhésion
avant le premier jour du troisième mois qui suivra le dépôt de
l'instrument d'adhésion.

Article 63

Tout État adhérent devra, au moment du dépôt de son ins
trument d'adhésion, communiquer les informations requises
pour l'application des articles 3, 32, 37, 40, 41 et 35 de la pré
senté Convention et fournir, lé cas échéant, lés précisions fixées
lors des négociations aux fins du protocole n° l.

Article 64

1 . La présente Convention est conclue pour une durée ini
tiale de cinq ans à compter de son entrée en vigueur, confor
mément { l'article 61, paragraphe 3, même pour les Etats qui
l'auront ratifiée ou qui y auront adhéré ultérieurement

2. A l'expiration de là période initiale dé cinq al», la
Convention sera reconduite tacitement d'année en année.

3. Dès l'expiration de la période initial#de cinq ans, tout
État partie pourra, à tout moment, dénoncer la convention en
adressant une notification au Conseil fédéral suisse.

4. La dénonciation prendra effet à la fin' de l'année civile
qui suivra l'expiration d'une période dé six mois à compter de
la date de réception de la notification de la dénonciation par le
Conseil fédéral suisse.

Article 65

Sont annexés k la présente convention :
- un protocole n# I , relatif à certains problèmes de compé

tence, de procédure et d'exécution ;
- un protocole n° % sur l'interprétation uniforme de la

convention ;
- un protocole n» 3, concernant l'application de l'article 57.
Ces protocoles font partie intégrante de la Convention.

Article 66

Chaque état contractant peut demander la révision de là
présente Convention. A cet effet, le Conseil fédéral suisse
convoque une conférence de révision dans un délai de six mois
à compter de la demande de révision.

Article 67
Le Conseil fédéral suisse notifiera aux États qui auront été

représentés à la conférence diplomatique de Lugano et eux
Etats qui auront ultérieurement adhéré à la Convention :

«) Le dépôt de tout instrument de ratification ou d'adhé
sion ;
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b) Le* datés d'entrée en vigueur de la présente convention
poufles Etati contractants ; c

c) Les dénonciations reçues conformément à l'article 64 ;
d), Toute décliration reçue en appliéatioii de l'article I bla du

i : „ .
i) Toute déclaration reçue in application de l'article I ter du

protocole h® 1 ;
f) Lés déclarations reçues m application de l'article IV du

prbtôcôlè n° I ;
g) Les communications feitei en applicitiof dé l'article VI

du protocole n° 1 .

Article 68 •* °

La présente Convention, rédigée en un exemplaire unique en
langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, fran
çaise, grecque, irlandaise, islandaise, italienne, néerlandaise,
norvégienne, portugaise et suédoise, les quatorze textes faisant
également foi, ' sera déposée dans le* archivés du Conseil
fédéral suisse, qui en remettra une copie certifiée conforme à
chacun /des gouvernements dès Etats qui auront été représentés
à la conférence diplomatique de Lugano et à chaque État
adhérent.
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PROTOCOLE No 1

relatif à certains problèmes de compétence, de procédure et d'exécution

Les hautes parties contractantes sont convenues des disposi
tions suivantes, qui sont annexées à la Convention : ,

O

Article 1« » =

Toute personne domiciliée au Luxembourg, attraite devant
un tribunal d'un autre État contractant en application de l'ar
ticle ), point 1 , peut décliner la compétence de ce trbunal. Ce
tribunal se déclare d'office incontinent si lé défendeur né
comparait (Mi*

Toute convention attributive de juridiction au sens de l'ar
ticle 17 ne produit ses effets à l'égard d'une personne domici
liée au Luxembourg que si ceile-ci l'a expressément et spéciale
ment acceptée.

Article i* bts
1 . La Confédération suisse M réserve le droit de déclarer au

montent du dépôt de l'instrument de ratification qu'un juge
ment rendu dans un autre État contractant n'est pli reconnu ni
exécuté en Suisse lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) La compétence du tribunal qui à prononcé la décision est
fondée uniquement sur l'article 5, point I » de la présente
convention ;

b) Le défendeur avait son doiiiicile en Suisse au moment de
l'introduction de l'instance i aux fins du présent article, une
société ou personne morale est considérée comme domiciliée en
Suisse lorsqu'elle à son siège statutaire et lé centre effectif de
ses activités en Suisse ; 0 f

c) Le défendeur s'oppose à la reconnaissance ou à l'exécu
tion du jugement en Suisse, pour autant qu'il n'ait pis renoncé
à se prévaloir de là déclaration prévue paf lé jjrésent para
graphe.

2. Cette réserve ne s'appliquera pas dans la mesure od, au
Moment où la reconnaissance ou l'exécution est demandée, line
dérogation aura été apportée à l'article 59 de la Constitution
fédérale suisse. Lé gouvernement suisse communiquera de
telles dérogations aux Etats signataires et adhérents.
° °3 . Cette réserve cessera de produire ses effets le
31 décembre 1999. Elle peut être levée à tout moment.

Article 1« ter

Tout État contractant pourra, paf déclaration faite au
moment de la signature ou du dépôt de son instrument de rati
fication ou d adhésion, se réserver lé droit, nonobstant l'ar
ticle 28 de ne pas reconnaître ni exécuter les décisions rendues
dans les autres Etats parties lorsque I* compétence de Ii juri
diction d'origine est " rondée. en application de l'article 16,
point I , sous b. sur le seul domicile du défendeur dans l'État
d'origine alors que l'immeuble est situé sur le territoire de
l'État qui a formulé la réserve.

Article 2

Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les
personnes domiciliées dans Un État contractant et poursuivies
pour line infraction involontaire devint les juridictions répies-
sives d'un autre État contractant dont elles ne sont pas les
nationaux peuvent se faire défendre par les personnes habi
litées i cette fin, même si elles ne comparaissent pas personnel'
tentent»,

Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner la oomparution
Rrsornelle ; si celle-éi n'a p«s eu lieu, la sdeécaision teandue surction civile sans quels personne en cause ait eu la possibi
lité de se faire défendre pourra né pil être reconnue ni exé
cutée dans les autres Etats éontraétants.

Article 3
Aucun impM, droit Ott taxé, proportionnel à la valeur du

litige, n'est perçu dans l'État requis à l'occasion dé la procé
dure tendant t l'octroi dé la formule exécutoire.

Article 4
Lés actes judiciaires et extrajudiciaires dressés sur le terri

toire d'un État contractant et qui doivent être notifiés ou
signifiés à des personnes Se trouvant sut le territoire d'un autre
État contractant sont transmis selon les modes prévus par lés
conventions au accords conclus entre les Etats contrctants

Sauf si l'Eut dé destination s'y opposé par déclaration faite
au Conseil d'État fédéral suisse, ces actes peuvent aussi être
envoyés directement par lés officiers ministériels de l'État où
les fcteS sont dressés aux officiers ministériels de l'État sur le
territoire duquel se trouve le destinataire de l'acte. Dans ce cas,
l'officierministériel de l'État d'origine transmet une copié de
l'Acte à l'officier ministériel de l'Eut requis, qui est compétent
pour la remettre AU destinataire. Cette remisé est faite dans les
formés prévues par la loi de l'État requis. Elle est constatée par
une attestation envoyée directement i l'officier ministériel de
l'État d'origine.

• Article 3 0
La compétence Judiciaire prévue à l'article 6, point 2, et à

l'Article 10, pour IA demande en gArantie ou la demande en
intervention, ne peut être invoquée dans lA République fédérale
d'Allenagne, en Espagne, en Autriche ni en suisse. Toute per
sonne domiciliée sur le territoire d'un autre État contractant
peut être Appelée devAnt les tribunaux de :

- lia République fédérale d'Allemagne, en application del
articles 68 et 72, 73 et 74 du code de procédure civile
concernant la Hts éemmtkàtb i

- l'Espagne, en application de l'article 1482 du code civil ;
- l'Autriche,conformément à l'article 21 du code de procé

dure civile (Zlrilprvituonhùmg) concernant la titis destinH
datte,

- la Suisse, en Appiicatién des dispositions Appropriées
conCéfnAnt la mit éemmtkùo des codes de procédure
civile cantonaux.

Lés décisions rendues dans les autres Etats contractants en
vertu de l'article 6, point 2, et de l'article 10 sont reconnues et
exécutées dans la République fédérale d'Allemagne, en
ËSpAjMé, en Autriche et en Suisse, conformément au titre III .
Les effets produits à l'égard des tiers, en application de l'alinéa
précédent, par dci jugements fendus dans ces Etats sont égAlé-
ment reconnus dant lés autres Etats contractants.

Article S bis
En matière d'obligation alimentaire, les termes « juge H, * tri

bunal t», et « juridiction * comprennent les autorités administra
tives danoises, islandaises et norvégiennes.

En matières civile et commerciale, les termes « juge », * tri
bunal » et « juridiction » comprennent lé uh*otonhaltty
rexekutor finlandais.

• ' Article 5 ter

DinS les litiges entré lé capitaine et un membre de l'équi
page d'Un navire de mer immatriculé au Danemark, en Grèce,
en friande, en Islande, en Norvège, au Portugal ou en Suéde,
relatifs aux rémunérations oii aux autres conditions de service,
les juridictions d'un État contractant doivent contrôler si •
l'agent diplomatique ou consulaire dont relève lé itAViré A étéinformé du litige. Elles doivent surseoir à statuer Aussi tong-
temps que cet agent n'a pas été infoimé. Elles doivent, même
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d'office, se dessaisie si cet agent, dûment informé, a exercé les
attributions que lui reconnaît ien "Ii matière une convention
consulaire ou, à défaut d'une telle convention, A soulevé des
objections sur la compétence dans le délai imparti.

Article 5-quatèr
(Sans objet)

9 Article S quinquies
Sans préjudice de la compétence de l'Office européen des

brevets selon la convention sur la délivrance de brevets euro
péens, signée à Munich le 5 octobre 1973, les juridictions de

chaque État contractant «ont seules compétentes, sans considé
ration de domicile, en matière d'inscription ou de validité d'un
brevet européen délivré pouf cet État et qui n'est pas un brevet
communautaire en application des dispositions de l'article 86
de la convention relative au brevet européen pour le marché
commun, signée à Luxembourg le 15 décembre 1975.

Article 6

Les Ëiats contractants communiquernt au Conseil fédéral
suisse les textei de leurs dispositions législatives qui modifie
raient soit lei articles de leurs lois qui sont mentionnés dans la
convention, soit les juridictions qui sont désignées au titre III,
section 2.
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PROTOCOLE N« 2
= o

sur l'interprétation uniforme de la Convention

Préaatbaie

Les hautes parties contractante*,
Vu l'article 65 de la présente convention ;
Considérant lé lien substantiel qui existe entre cette conven

tion et la convention de Bhixellé* ;
Considérant que la Cour de justice des ÉomiMMiÉ euro

péennes a été reconnue compétente par le protocole du 3 juin
1971 pofr statuer sur l'iriterprétation des dispositions de la
convention de Bruxelles ; e

En pleine connaissance de* décision! rendues par la Cour de
justice de* Communautés européennes siir l'interprétation dé It
convention de Bruxelles jusqu'au moment de la signature dé la
présente Convention

Considérant que les négociations aut" ont conduit À là
conclusion de cette convention ont été fondées sur la conven
tion de Bruxelles à la lumière de ces décision* ;

Soucieuses, dan* le plein respect dé l'indépendance dés tri
bunaux, d'empêcher des interprétation* divergentes et de par
venir à une interprétation aussi uniforme que possible, d une
part, dés disposition* de la présente Convention ainsi que,
a'autre part, de ces dispositions et de celles de la convention
de Bruxelles qui sont reproduite* en substance dans cette
convention,
sont convenues de ce qui suit :

Article 1«

Les tribunaux de chaque État contractant tiennent dûment
compte, Ior* dé l'application et de l'interprétation des disposi
tion* de la. présente Convention, des principes définis par toute
décision pertinente rendue par des tribunaux des Outres Etats
contractants concernant des dispositions de ladite Convention.

Article 2» ° #
l. Les parties contractante* conviennent de mettre en placé

un système d'échange d'informations concernant les décitioni
rendue* en application de la présente Convention ainsi que les
décisions pertinentes fendue* en application de la convention
de Bruxelles. Ce système comprend :

- la transmission à un organisme central par le* autorités
compétente* des décisions rendues par dès tribunaux dé
dernère instâhc et paf la Cour de jviiioe des Commu
nautés européenne ainsi qUi d'autre* déëiiibriS ptrtictliè-
reméiit importante* passfcli en forcé dé chose jugée et
rendues en application de là présente Convention ou dé la
convention de Bruxelles ;

- Ift classification dé ces décision* par l'organisme central, y
compris, dan* la mesure néce**aire, l'établissement et 1«publication de traduction* et de résumé*

- la communication pif l'organisme central du matériel
documentaire aux autorité* nationales compétente* de tous
le* État* signataires et adhérents à la présente convention
ainsi qu'à la Commission des Communautés européennes.

2. L'organisme central est le greffier de la Cour de justice
des Communautés européenne*.

;7. »

Article 5

1 . Il est institué un Comité permanent aux fins du présent
Protocole.

2. Le comité est composé de représentants désignés par
chaque État signataire et adhérent.

3. Lés Communautés européennes (Commission, Cour de
justice et secrétariat général du Conseil) et l'Association euro
péenne de libre-échange peuvent participer aux réunions à titre
d'observateurs.

Article 4
1 . A la demandé d'une Fartié contractante, le dépositaire de

la présente ConventioA convoque des réunion* du comité pour
procédéf à de* échange*, de 'Vues tuf le fonctionnement de la
convention et en particulier sur t

le développement de la jurisprudence communiquée
«Conformément à l'article 2, paragraphe 1 , premier tiret

- l'application de l'articié 57 dé cette convention.
2. Lé comité, à la lumière de ces échange* de vues, peut éga

lement examiner l'opportunité que soit entreprise une révision
de la présente Convention sue des points particuliers et faire
de* recommandation*.
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PROTOCOLE No 3

concernant l'application de l'article 67

Les hwtei partit»contractantes «ont convenues de ce «ml mit i
1 . Aux fins de la Convention, ln dispositions qui dam dés matièreaparicuiéTes règlent la compétence judiciaire, h reconnais

sance ou l'exécution de» décisions et qui sont ou seront contenues dan» des actes des institutions des Communautés européenne!
seront traitées de la même manière que le» convention» visée» à l'article 57, paragraphe l.

2. Si, de l'avi» d'un État contractai*, une dispositon d'un acte de» imtitutkm» de» Communautés européenne» n'est pas compa
tible avec la convention, les Etats contractant» envisageront sans délai d'amender celle-ci conformément à l'article 66, sans préju
dice de l'application de la procédure instituée par le protocole n» 2.

DÉCLARATION

des représentants des {gouvernements des Etats signataires de le convention
de Lugano, membres des Communautés européennes, sur le protocole n° 3

concernant l'spplication del'article 57 de la convention

AM ÉMHaent de la signature de la Convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en Matières civile
et coaiwwcialê faite à Lugano le 16 septembre 1988,

LGm ItpfCNVllIlnl des §OUVCfnC(INIIU OR Etats IMInurCI des vINIIIIlRIIICI cUf0y)CCIIIK9»
Prenant en considération les engagement» souscrits à l'égard des Etats membres de l'AssodatkMi européenne de libre-échange,
Soucieux de ne pas porter atteinte t l'unhé du régime juridique ainsi établi par la convention,

déclarent qu'il» prendront toute» les dispositions Ai leur ouvoir pour assurer, lots de l'élaboration d'actes communautaires visés
au paragraphe I du protocole n* S concernant l'appicaton de l artk>e S7, le respect des régies de compétence judiciair et de
reconnaissance et d'exécution des jugement» Instituées par la convention 5

En foi de quoi, tes soussignés ont signé la présente déclaration.

* DÉCLARATION

des représentants des gouvernements des Etats signataires de la convention de Lugano,
Membres des Communautés européennes

Au moment de la signatur de la convention concernant )a compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matières civile
et Commerciale faite à Lugano le 16 septembre 1988,

tel rprésentans des Gouverements des Etats membre» des Communautés eurpéennes
déclarent qu'ils considèrent approprt la Cour de justice de* Communautés eurpéennes, en interprétant la convention de
Bruxelles, tienne dament compte des pri contenus dans la jurisprudence résultant de la convention de Lugano.

En fd de quoi les aoussigaés ont signé la présente déclaraion
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DÉCLARATION

des représentants des gouvernements des Etats signataires de la convention de Lugano,
qui sont membres de l'Association européenne de libre-échange

Au moment de la signature de la convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matières civile
et commerciale faite 1 Lugano le 16 septembre 1988, ° J

Les représentants des Gouvernements des Etats membres de l'Association européenne de libre-échange,
déclarent qu'ils considèrent approprié que letirs tribunaux, en interprétant li convention de Lûgaro, tienne dûment compte des
principes contenus dans là jurisprudence dé la Cour de justice des Communautés européennes et dés tribunaux des États membres
des Communautés européennes relative aux dispositions de la Convention de Bruxelles qui sont reproduites en substance dans la
convention de Lugano. » 0


